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n° 52 551 du 7 décembre 2010

dans l’affaire X /

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE DE LA e CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 septembre 2010 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 août 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 18 novembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 6 décembre 2010.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me T. VALCKE loco Me P.

STAELENS, avocats, et N. MALOTEAUX, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

De nationalité guinéenne et d’ethnie peul, vous avez quitté votre pays le 26 août 2009 à destination de

la Belgique où vous avez introduit une demande d’asile le 28 août 2009. Vous déclarez être né le 26

juillet 1992 et être âgé de 18 ans.

En juin 2008, vous avez entamé une relation amoureuse avec une dénommée [M. M.], une chrétienne.

Un jour, votre père, apprenant que vous accompagniez votre petite amie à l’église, vous a menacé avec

une hache. Vous avez pris la fuite et vous vous êtes alors rendu chez un ami. Votre petite amie

continuait à venir vous voir régulièrement, jusqu’à ce qu’elle cesse, tout à coup, ses visites.
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Le 25 février 2009, des policiers sont venus procéder à votre arrestation. L’un de ces policiers s’est

présenté comme étant le fiancé de [M.] et vous a accusé d’être à l’origine de sa grossesse. Vous avez

alors été emmené à la prison de Mamou, où vous avez été détenu jusqu’au 24 août 2009. Durant cette

détention, vous avez reçu la visite de votre oncle, Alpha.

Le 24 août 2009, un gardien vous a fait sortir de votre cellule et vous a emmené à l’extérieur, où votre

oncle vous attendait dans un véhicule. Il vous a alors conduit à Conakry où, après vous être caché

durant deux jours, vous avez pris l’avion au départ de l’aéroport de Gbessia, accompagné d’un passeur

et muni de documents d’emprunts.

B. Motivation

Force est de constater que les faits que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile ne peuvent

être rattachés à l’un des critères prévus par l’art. 1er, par l’al. 2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951, à savoir un critère politique, religieux, ethnique, de nationalité ou d’appartenance à un certain

groupe social.

En effet, vous déclarez avoir quitté la Guinée car vous avez été accusé d’être à l’origine de la grossesse

de votre petite amie, [M. M.], dont le père est gendarme et dont le fiancé « officiel » est militaire.

Or, ces faits relèvent de la sphère privée. Soulignons que le père de [M.], et son fiancé militaire, ont agi

à titre privé dans le cadre d’un conflit familial, et non en tant que représentant d’une quelconque

autorité.

Notons en outre, que vous déclarez précisément que l’unique chose qu’il vous est reprochée est d’avoir

mis, une jeune fille, enceinte. La question vous est également posée de savoir si, dans le cas où vous

aviez été de la même religion, il vous aurait été reproché la même chose, vous répondez par

l’affirmative (voir audition Commissariat général, p. 18).

D’autre part, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de

subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15

décembre 1980). En effet, vous ne fournissez aucun élément qui nous permettent de croire qu’en cas

de retour en Guinée, vous feriez l’objet d’un traitement inhumain et dégradant.

Par ailleurs, au sujet de votre petite amie, [M. M.], des imprécisions sont apparues.

Ainsi, vous déclarez qu’elle est chrétienne et que vous l’accompagniez à l’église. Or, vous n’avez pas pu

préciser si en tant que chrétienne, elle était catholique, protestante ou autre, et quel est le nom de

l’église à laquelle vous vous rendiez. Tout au plus, pouvez-vous situer cet endroit à Cabral (voir audition

Commissariat général, p. 10).

Amené à décrire physiquement celle qui a été votre petite amie de juin 2008 à février 2009, vous

déclarez « elle a la même taille que moi, elle n’est pas noire, elle a un teint intermédiaire ». Invité à en

dire davantage, vous ajoutez « elle est très belle, elle a une belle forme » A nouveau invitée à nous

donner plus d’informations, vous expliquez « elle est très gentille, très facile à vivre en vrai, c’est une

fille sans problème » (voir audition Commissariat général, p. 11).

Ensuite, invité à expliquer quelques anecdotes qui ont émaillés votre relation amoureuse de huit mois,

au cours de laquelle vous déclarez vous être vus quasi tous les jours, vous dites « je suis sorti avec elle

le jour de la fête du ramadan, du tabaski ; beaucoup de fêtes en fait ». Invité là encore à en dire

davantage, vous ajoutez « quand elle vient chez moi, on sort danser ». Invité encore à en dire

davantage, vous dites « heu…je couche avec elle ». Sous l’insistance de l’agent, vous expliquez «

quand elle me voit avec une fille, elle vient, elle craque, elle dit qu’elle me soupçonne d’avoir une

relation avec la fille ». Questionné afin de savoir si vous vouliez ajouter un autre élément sur cette

relation, vous dites « on s’aimait beaucoup avec cette fille là ; même quand je suis couché seul chez

moi, je ne pense qu’à elle » (voir audition Commissariat général, p. 11).

Alors que le Commissariat général peut raisonnablement s’attendre à ce que vous puissiez, de façon

spontanée, parler de votre vie quotidienne, de votre vécu pendant les huit mois de relation amoureuse
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avec [M. M.], vos propos, de portée très générale, ne suffisent pas à attester d’un vécu de ladite relation

et partant, des faits que vous alléguez.

Notons également à propos de votre petite amie, vous n’avez pu citer que deux de ses amies, et le

prénom d’un seul de ses parents (voir audition Commissariat général, p. 10 et p. 11).

En outre, vous déclarez avoir été détenu à la prison de Mamou, du 25 février 2009 au 24 août 2009.

En effet, à la question de savoir si vous pouviez décrire ou parler de votre vécu, de votre vie quotidienne

à la prison de Mamou, des choses proches de vous ou d’évènements particuliers survenus lors de votre

détention, de l’organisation entre les codétenus, de tout ce dont vous vous souvenez, même des petits

détails, vous répondez « c’est difficile les conditions de détention ; l’intérieur du cachot est sale, ça sent

mauvais ; c’est la souffrance totale, c’est tous les jours la même chose ; je souffrais beaucoup au cachot

; c’était tous les jours les mêmes rythmes, la même chose » (voir audition Commissariat général, p. 14

et p. 15). A la question de savoir si vous pouvez parler d’évènements particuliers survenus lors de votre

détention, d’une organisation entre les codétenus, de tout ce dont vous vous souvenez, même de petits

détails, vous dites « j’étais maltraité, battu, ils nous ont emmenés faire des corvées» (voir audition

Commissariat général, p. 15). Lorsqu’il vous a été dit qu’il était important que vous puissiez décrire ou

raconter tout ce qui s’était passé pendant les mois passés en détention, de la vie avec les codétenus,

des évènements qui s’étaient déroulés, vous répondez « c’est très dur la prison dans ce pays, j’ai

beaucoup souffert » (voir audition Commissariat général, p. 15). Enfin, questionné afin de savoir si vous

pouviez décrire une journée de détention, vous dites « les journées devenaient longues car il n’y a rien à

faire, soit on reste assis, soit on reste debout. C’est très difficile la prison» (voir audition Commissariat

général, p. 15). Amené à parler davantage de cette journée de détention, vous répondez « dans la

prison, il y a une cour, le matin on nous emmène là pour prendre l’air ; vers 14h, on nous donne à

manger ; vers 17h, on nous ramène dans le cachot. C’est ainsi que ça c’est passé » (voir audition

Commissariat général, p. 15).

Alors que le Commissariat général peut raisonnablement s’attendre à ce que vous puissiez, de façon

spontanée, parler de votre vie quotidienne, de votre vécu pendant les six mois de détention, que vous

dites avoir passés à la prison de Kindia, vos propos, de portée très générale, ne suffisent pas à attester

d’un vécu et partant de votre présence effective, à cette période, dans ladite prison.

Vous déclarez qu’après votre évasion de la prison de Mamou, vous avez séjourné pendant deux jours à

Conakry. A ce sujet, la question vous est posée de savoir si des membres de votre famille ou des

connaissances ont eu des problèmes suite à vos problèmes, vous répondez « je ne sais pas, j’étais en

prison, donc je ne sais pas ». La question vous est alors posée de savoir si vous avez demandé à votre

oncle Alpha, vous dites alors « non je n’ai pas demandé […] car quand j’ai quitté, j’étais traumatisé et

j’avais peur d’être retrouvé, c’est ce que j’avais en tête » (voir audition Commissariat général, p. 16). Ce

manque d’intérêt à connaître le sort de votre entourage n’est pas compatible avec le comportement

d’une personne mue par la crainte.

Les différentes sources d’information consultées suite au massacre du 28 septembre 2009

s’accordaient à dire que la situation sécuritaire en Guinée s’était fortement dégradée. La volonté des

autorités en place à museler toute forme de contestation était manifeste. De nombreuses violations des

droits de l’homme ont été commises par les forces de sécurité guinéennes. L’attentat du 3 décembre

2009 contre le Président Dadis Camara a encore accentué le climat d’insécurité. La Guinée a donc été

confrontée l’année dernière à des tensions internes, des troubles intérieurs, des actes isolés et

sporadiques de violence et autres actes analogues. Depuis lors, la nomination d’un Premier Ministre

issu de l’opposition, la formation d’un gouvernement de transition, composé majoritairement de civils et

le déroulement dans le calme du premier tour des élections présidentielles du 27 juin 2010, avec l’appui

de l’Union Européenne, laissent entrevoir la possibilité de sortir la Guinée de la crise. Les prochaines

semaines seront donc décisives pour l’avenir du pays. L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980

dispose que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence

aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne ou international peuvent être considérées

comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire. Non

seulement il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas confrontée à une

situation de violence aveugle, mais il convient également de relever qu’il n’existe aucune opposition

armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement en Guinée

de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2.
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Conformément à la décision qui vous a été notifiée en date du 24/11/2009 par le service des Tutelles

relative au test médical de détermination de votre âge conformément aux articles 3§2 2° ; 6§2 1° ; 7 et

8§1 du titre XIII, chapitre 6 « Tutelle des mineurs étrangers non accompagnés » de la loi du 24

décembre 2002 modifiée par la loi-programme du 22 décembre 2003 et de la loi-programme du 27

décembre 2004 et qui indique que vous seriez âgé de plus de 18 ans. Dès lors, vous ne pouvez pas

être considéré comme mineur d’âge.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme, pour l’essentiel, l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2 Elle invoque la violation des articles 48, 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15

décembre 1980 »). Elle invoque également la violation du principe général de bonne administration, la

violation de « l’obligation de motivation matérielle » ainsi qu’une erreur manifeste d’appréciation.

2.3. Elle produit un document intitulé « Présidentielles en Guinée : ‘‘j’exige une date et je n’accepterai

aucun report ….’’ Prévient le Général Sékouba Konaté ».

2.5. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.6. Elle demande, à titre principal, de réformer la décision entreprise et de reconnaître au requérant la

qualité de réfugié. A titre subsidiaire, elle sollicite l’octroi du bénéfice de la protection subsidiaire au

requérant au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

3. Question préalable

3.1. En ce que le moyen est pris d’une erreur manifeste d’appréciation, il est inopérant. En effet, lorsque

le Conseil statue en pleine juridiction, comme en l’espèce, sa compétence ne se limite pas à une

évaluation marginale de l’erreur manifeste d’appréciation, mais il procède à un examen de l’ensemble

des faits de la cause.

3.2. Indépendamment de la question de savoir si le document intitulé « Présidentielles en Guinée :

‘‘j’exige une date et je n’accepterai aucun report ….’’ Prévient le Général Sékouba Konaté » constitue un

nouvel élément au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, il est produit

utilement dans le cadre des droits de la défense, dans la mesure où il étaye la critique de la partie

requérante à l’égard de la décision attaquée. Il est, par conséquent, pris en considération.

3.3.1. A l’audience, la partie défenderesse a déposé un document intitulé « Subject Related Briefing

« Guinée » « Situation sécuritaire » » du 29 juin 2010 et mis à jour au 19 novembre 2010.

3.3.2. Il appert que cette pièce a déjà été versée au dossier administratif et n’est donc pas soumises en

tant qu’élément nouveau au sens de l’article 39/76, §1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, mais

constituent plutôt une actualisation dans l’examen de la demande d’asile du requérant.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. La partie défenderesse considère que les problèmes invoqués par le requérant sont étrangers aux

critères prévus par à la Convention de Genève et qu’ils sont, de surcroît, dépourvus de crédibilité.

4.2. La partie requérante fait valoir qu’en dépit du caractère familial du problème invoqué à la base de la

demande d’asile, la Convention de Genève s’applique dans la mesure où les acteurs de persécution
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sont des militaires qui ont abusé de leur statut et ont bénéficié de l’appui d’autres militaires et de tout

« l’apparat (sic) de l’état ».

4.3. Pour sa part, le Conseil constate que le requérant fonde sa demande sur un récit qui n’est étayé par

aucun élément susceptible d’établir la réalité des faits allégués. Le Conseil observe à cet égard que s’il

est, certes, généralement admis qu’en matière d’asile l’établissement des faits et du bien-fondé de la

crainte peut s’effectuer sur la base des seules dépositions du demandeur, c’est pour autant que celles-ci

présentent une cohérence et une consistance suffisantes pour emporter la conviction. En l’espèce, la

partie défenderesse a légitimement considéré que l’inconsistance et l’imprécision des dépositions du

requérant essentiellement au sujet de sa relation amoureuse et de sa détention, fondement de sa

demande d’asile, l’empêchent de tenir les faits allégués pour établis et les craintes énoncées pour

fondées. La partie requérante n’avance en termes de requête aucun argument susceptible d’énerver ce

constat.

4.4. En conséquence, la partie défenderesse a suffisamment motivé sa décision en exposant les raisons

pour lesquelles le requérant ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe

de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé

dans son pays d’origine.

4.5. Les motifs de la décision examinés ci-dessus suffisent amplement à la fonder valablement. Dès

lors, il n’est nul besoin de procéder à l’analyse des autres motifs de la décision et des arguments de la

requête qui s’y rapportent. En effet, ceux-ci ne pourraient pas en toute hypothèse entraîner une autre

conclusion.

4.6. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas que le requérant a des raisons de

craindre d’être persécuté. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la

requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/4 de la loi énonce que « le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui

ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard

duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait

un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ». Selon le paragraphe 2 de

l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

5.2 La partie requérante expose en substance « qu’il est absolument précoce (sic) de confirmer que le

(sic) paix a été retrouvé (sic) au (sic) Guinée». Elle observe à cet égard q’un accord signé « par des

hommes politique (sic) en Afrique n’est pas toujours, même rarement, une garantie à la sortie de la

crise ». Pour étayer son assertion, elle produit un document intitulé « Présidentielles en Guinée : ‘‘j’exige

une date et je n’accepterai aucun report ….’’ Prévient le Général Sékouba Konaté ».

5.3. Pour sa part, la partie défenderesse a déposé au dossier administratif un document intitulé «

subject related briefing - Guinée - Situation sécuritaire », daté du 29 juin 2010 et mis à jour le 8 juillet

2010.

5.4. A l’examen de ces documents, le Conseil constate que la Guinée a connu de graves violations des

droits de l’homme et observe la persistance d’un climat d’insécurité dans ce pays. Ce contexte

particulier doit inciter les autorités compétentes à continuer de faire preuve d’une grande prudence dans

l’examen des demandes d’asile de personnes originaires de Guinée.

5.5. Le Conseil rappelle néanmoins que la simple invocation de violations des droits de l’homme dans

un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la

torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in

concreto qu’il a personnellement un risque de subir des atteintes graves au regard des informations
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disponibles sur son pays. En l’espèce, si des sources fiables font état de violations des droits

fondamentaux de l’individu dans le pays d’origine du requérant, celui-ci ne formule cependant aucun

moyen sérieux donnant à croire qu’il encourrait personnellement un risque réel d’être soumis à la torture

ou à des traitements inhumains ou dégradants.

5.6. Par ailleurs, dans la mesure où il a déjà jugé que les faits invoqués à l’appui de la demande d’asile

manquent de crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir,

sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans

son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article

48/4, §2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

5.7. La décision dont appel considère que la situation prévalant actuellement en Guinée ne permet pas

de conclure à l’existence dans ce pays d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, §2, c, de la loi du 15

décembre 1980.

5.8. En l’absence de toute information susceptible de contredire les constatations faites par la partie

défenderesse concernant la situation prévalant actuellement en Guinée, il apparaît que cette dernière a

légitimement pu conclure à l’absence de conflit armé dans ce pays. L’une des conditions requises pour

que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir l’existence d’un

conflit armé, fait en conséquence défaut.

5.9. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle

était renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées

au paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept décembre deux mille dix par :

S. PARENT, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. KALINDA, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. KALINDA S. PARENT


